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Club inclusif : un second cycle de formation en novembre 
 

 
Lorient Agglomération s’engage à nouveau aux côtés du Comité Paralympique et Sportif Français 
(CPSF) afin de développer l’offre de pratique parasportive sur son territoire en proposant aux clubs 
un programme de sensibilisation à l’accueil de personnes en situation de handicap. 
 
 
Lancé en novembre 2024, dans la dynamique du projet Handicap Innovation Territoire (HIT), le programme Club 
inclusif propose un nouveau cycle de formation dont le but est de sensibiliser les dirigeants et encadrants des 
clubs sportifs à l’accueil et la prise en charge des personnes en situation de handicap. Lors de la première session, 
une trentaine de personnes représentant 12 associations sportives* ont participé à des temps théoriques et 
pratiques dédiés à l’accueil de personnes en situation de handicap et ont bénéficié ensuite d’un accompagnement 
personnalisé de 6 mois dans leurs structures respectives.  
 
Ce nouveau cycle prévoit quatre temps de formation les 7, 13, 14 et 18 novembre 2025, suivi d’un 
accompagnement individualisé des clubs d’une durée de 6 mois, selon leurs besoins. Financé à hauteur de 6 000 € 
par Lorient Agglomération, et assuré par le Comité Paralympique et Sportif Français, le Comité régional Bretagne 
Handisport et la Ligue de Bretagne du Sport Adapté,  l’objectif est de permettre aux clubs sportifs la construction 

d’un projet d’accueil qui leur soit spécifique. « Seulement 1,4% des clubs proposent une activité à des personnes 

en situation de handicap, qui doivent parcourir en moyenne 50 kms pour trouver une pratique sportive adaptée », 
souligne Antoine Laudrin, référent paralympique Bretagne au CPSF. 
 
Les clubs sportifs des 25 communes de Lorient Agglomération peuvent dès à présent se préinscrire directement en 
ligne à la session qui sera proposée à partir du 7 novembre 2025, via le formulaire suivant :  
 https://inscription.club-inclusif.fr/session/2329754   
Le nombre de clubs pouvant participer au programme est de 12 maximum.  

 
 
En savoir plus : https://club-inclusif.fr/clubs/ 
 
Pour toute information complémentaire, les clubs peuvent contacter directement le Comité paralympique à 

l’adresse mail suivante : club-inclusif@france-paralympique.fr ou contacter le référent paralympique régional : 

Antoine Laudrin  (a.laudrin@france-paralympique.fr) 
 
 

*Aviron Hennebontais, Association Sportive Artistique et de Loisirs, Centre Nautique de Lorient, CLPI CANOE KAYAK d’Inzinzac-Lochrist, FC 
Lorient, Kerguelen Sports Océan, Patronage Laïque de Lorient, Association Madelezh de Riantec, CEP Basket Lorient, Quality street dance 
d’Hennebont, Ski golfe – ski roue et biathlon, Garde du vœu d’Hennebont. 
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